
Toutes les mesures proposées ainsi que le con-
texte dans lequel elles s’inscrivent sont résumés 
dans le rapport stratégique détaillé «La place 
pharmaceutique suisse en 2030». Vous pouvez 
télécharger le rapport en français, en allemand ou 
en anglais depuis le site www.interpharma.ch  
ou commander la version imprimée à l’adresse 
suivante: info@interpharma.ch.

En savoir plus sur la stratégie  
«La place pharmaceutique suisse  
en 2030»

Faits et chiffres sur le secteur pharmaceutique 
en Suisse  
en 2019

5,4 %
Affichant une part direc-
te au produit intérieur 
brut (PIB) de l’ordre 
de 5,4 %, le secteur 
pharmaceutique apparaît 
comme l’une des princi-
pales branches privées 
de l’économie suisse. 

46 800
personnes
sont employées dans 
l’industrie pharma­
ceutique en Suisse. À 
cela viennent s’ajouter 
plus de 200 000 autres 
emplois dépendant indi-
rectement du secteur.

Plus de 
maladies 
curables
Des maladies autrefois 
invalidantes ou mor­
telles pour les patients, 
comme l’hépatite C, 
sont aujourd’hui cura-
bles grâce à de nou-
veaux médicaments 
innovants.

10 ans
de gain d’espérance 
de vie en Suisse par 
rapport à il y a 50 ans. 
Le développement et la 
mise à disposition de 
médicaments innovants 
ont largement contribué 
à cette augmentation.

45 %
de femmes
Avec une proportion de 
femmes de l’ordre de 
45 % et un engagement 
actif en faveur de la 
prolongation du congé 
de paternité, la branche 
s’impose comme leader 
en matière de conci-
liation entre famille et 
travail. 

6,5
milliards
de francs sont investis 
chaque année par les 
membres d’Interpharma 
dans la recherche et le 
développement en Suisse. 
Chaque franc encaissé 
par le secteur pharma-
ceutique dans le pays y 
est ainsi réinvesti pour 
près du double.

62
milliards
de francs de valeur 
ajoutée directe et 
indirecte générée par 
les entreprises pharma­
ceutiques en Suisse, 
soit 9,3 % de la per-
formance économique 
globale du pays. 

Guérison  
plus rapide
grâce à des médica-
ments innovants qui 
profitent aux patients 
et permettent aussi de 
réduire les coûts pour 
les employeurs, les 
assurances sociales et 
le système de santé.

38 %
Telle est la part du 
secteur pharmaceutique 
dans les exportations 
totales de marchandises 
en provenance de la 
Suisse, ce qui en fait, de 
loin, la principale branche 
exportatrice du pays.

30 %
de mortalité en moins 
pour le cancer du sein 
par rapport à il y a 
25 ans. Les chances de 
guérison des enfants 
atteints de cancer ont 
presque doublé en 
l’espace de 40 ans.
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LA PLACE  
PHARMACEUTIQUE 
SUISSE EN 2030



Une industrie  
forte dans un  
environnement très 
concurrentiel

En Suisse, nous vivons aujourd’hui mieux et plus 
longtemps, notamment parce que nous pouvons 
bénéficier de médicaments innovants et accé-
der à des soins de santé de très haute qualité. 
Divers défis tels que la maîtrise des conséquences 
de l’évolution démographique sur le système de 
santé mettent toutefois à l’épreuve toutes les 
parties prenantes.

Le secteur pharmaceutique apporte une contri-
bution déterminante à la prospérité ainsi qu’à la 
qualité de vie de la population suisse. Notre pays 
offre traditionnellement aux entreprises pharma
ceutiques innovantes des conditions-cadres 
attrayantes. Cette attractivité se trouve néan
moins menacée par de nombreux facteurs. 

Afin de relever les différents défis qui se posent, 
l’élaboration d’une stratégie commune à tous les 
acteurs apparaît indispensable. Avec son rapport 
«La place pharmaceutique suisse en 2030», 
Interpharma entend lancer le débat sur l’avenir 
de la Suisse en tant que place pharmaceutique. 

«La Suisse est encore en 2030 la première place pharmaceutique d’Europe.  
Notre pays profite d’une innovation médicale de pointe qu’il est en mesure de 
financer durablement. Le secteur pharmaceutique apporte une contribution 
significative à la prospérité ainsi qu’à la qualité de vie de la population suisse.»

Renforcer la stabilité politique et la sécurité juridique
Ambition pour 2030: tant en termes de stabilité politique que de 
sécurité juridique, la Suisse regagne la première place et est en 
mesure d’inverser la tendance négative de ces dernières années.

Recruter les meilleurs professionnels
Ambition pour 2030: la Suisse conserve sa position de tête 
en termes de qualité de formation et bénéficie d’un accès non 
bureaucratique à un vaste réseau d’experts, de professionnels 
spécialisés et de cadres dirigeants étrangers. Un accès stable et 
sans entraves au marché du travail de l’UE permet par ailleurs de 
garantir la disponibilité de travailleurs frontaliers.

Assurer l’accès à des marchés d’exportation
Ambition pour 2030: la Suisse dispose d’un accès stable 
et encadré au marché intérieur européen et peut égale­
ment accéder sans entraves aux principaux marchés d’ex­
portation mondiaux garantissant une protection efficace 
de la propriété intellectuelle.

Vision de la place pharmaceutique suisse en 2030

Accélérer au maximum les procédures 
d’autorisation de nouveaux médicaments
Ambition pour 2030: s’agissant des procédures d’au­
torisation, Swissmedic se positionne dans le top 2 des 
autorités compétentes en matière de médicaments.

Améliorer l’attrait de l’environnement fiscal
Ambition pour 2030: la Suisse offre un environne­
ment fiscal attrayant et internationalement accepté. 

Assurer un accès large et rapide  
aux innovations
Ambition pour 2030: tous les patients de Suisse ont accès 
aux médicaments dès le premier jour de l’autorisation 
de mise sur le marché par Swissmedic. Le remboursement 
est garanti par les caisses maladies.

Protéger la propriété intellectuelle
Ambition pour 2030: la Suisse demeure  
au premier rang mondial en termes  
de protection de la propriété intellectuelle. 

Accélérer l’autorisation des essais cliniques
Ambition pour 2030: les commissions d’éthique 
suisses comptent parmi les plus rapides d’Europe et 
évaluent les contenus qui leur sont soumis selon une 
approche centrée sur les patients.

Récompenser l’innovation
Ambition pour 2030: la Suisse est au premier rang mondial en termes 
d’incitations à la promotion du progrès médical. Cette position de pointe 
tient essentiellement à la mise en place d’un système d’évaluation, de 
fixation des prix et de tarification résolument basé sur l’efficacité.

Garantir le progrès médical avec des 
données médicales de qualité
Ambition pour 2030: la Suisse dispose d’un éco­
système de données de pointe et peut mener à 
bien ses activités de recherche et développement 
depuis son territoire sur la base de données 
médicales issues des quatre coins du monde.

Le patient au 
centre des  

considérations

Un cadre 
solide en 

matière de 
politique 

économique

À la pointe  
de la recher- 
che et déve
loppement


